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Poste d’Enseignant dans une Unité d’Enseignement Collège 
Autisme (UECA)

 
Instruction du 03/07/2025 relative à la création d’un poste d’enseignant dans 
une unité d’enseignement collège autisme  
 
Division / Service 
Bureau / Département 
CT ASH 
Affaire suivie par : Pascale Schwager 
Mél : ash-academique@ac-creteil.fr 

 

La scolarisation des élèves présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) est un enjeu majeur 

de la stratégie nationale pour les troubles du neuro-développement et vise la construction d’une école 

pleinement inclusive. Les unités d'enseignement collège autisme (UECA) viennent compléter les autres 

modalités de scolarisation des jeunes avec TSA et contribuent à une diversification de leurs parcours 

scolaires. 

L’UECA est un dispositif médico-social, qui peut accueillir des élèves d’âge collège disposant d’un 
diagnostic d’autisme n’ayant pas acquis suffisamment d’autonomie, de langage et/ou qui présentent à 
un moment de leurs parcours des difficultés substantielles dans leurs relations sociales, de 
communication, de comportement et de centres d’intérêt. Ces élèves sont présents au collège sur le 
même temps que les autres élèves et bénéficient d’un accompagnement médico-social. 

Les interventions pédagogiques, éducatives et thérapeutiques se réfèrent aux recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles de la Haute Autorité de Santé et aux programmes du collège. Elles 
sont réalisées par une équipe associant enseignant spécialisé et professionnels médico-sociaux, dont 
les actions sont coordonnées. Le poste est accessible à un enseignant spécialisé, titulaire du CAPPEI 
ou d’un titre antérieur équivalent. 

Le poste sera implanté au collège Jean Zay à Bondy. 

Annexe 1 : fiche de poste. 

Si vous êtes intéressé, vous pouvez postuler en faisant parvenir au plus tard le 9 juillet 2025 

un curriculum vitae et une lettre de motivation 

à l’adresse suivante : ce.0932876W@ac-creteil.fr 

 

Les candidats seront reçus à la DSDEN de Seine-Saint-Denis par l’IEN ASH.  

 

Pour le recteur et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe en charge des politiques éducatives 

Signée 

Francette Dalle Mese 
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